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ARTICLE 21

À l’alinéa 6, après le mot :

« information »,

insérer les mots :

« et les voies de recours ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cas d’avis défavorable émis après l’enquête administrative, les intéressés doivent se voir préciser 
les voies de recours et de contestation de l’avis les concernant.


